
Isomérie Z/E 
 

 
 

Règle pour déterminer l’ordre de priorité des groupements : 
 

 
Source : Chimie Organique, J.-L. Pierre, Cépaduès-éditions 

 
En résumé : Si le groupement a est plus "gros" que b, et c plus "gros" que d, alors l’isomère est (Z), sinon, il est (E). 
 


